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ber, que la misère la détruisit, ou que le 

violence sociétés en marche l'étouffât en la pressant entre elles. 
t
'p -f douanière cependant a été arrêtée par des intérêts 

i l'Xs mince importance, et par des intérêts plus graves 

! eu"lés, qui s'exagéraient le danger à courir; l'influence 
m* mette de quelques députés a fait le resté, a forcé le mi-
Pfr-°-'> à reculer, à battre lâchement en retraite, à sacrifier ses 

"wf ses tendances, ses convictions. Cette affaire a été le triom-

T'^,'l'individualisme sur les besoins des masses. 

Des considérations de deux ordres portaient la Belgique et 

bFrance à s'unir : la première, le besoin impérieux de créer 

des débouchés à ses manufactures, de développer sa force in-

Ju<irielle, de lui donner l'activité indispensable à tout corps, 

de faire valoir les richesses que la nature a enfouies dans son 

soi • la seconde , la nécessité politique de reprendre son in-

fluence sur un pays qui lui a appartenu, de créer autour d'elle 

une ceinture d'intérêts identiques préparés à la soutenir, de 

fer l'état d'isolement dans lequel l'Europe s'efforce de l'en-

fermer, d'inaugurer une nouvelle politique d'alliance. Elles 

ml méconnu le devoir que les circonstances leur imposaient ; 

toutes deux en porteront la peine. Déjà le moment des regrets 

venu pour la Belgique ; un grand nombre de communes 

Flandres vient d'adresser à la chambre des députés belges 

• pétitions demandant la réunion à la France. La misère est 

ifrftuse dans ces communes, le paupérisme y prend chaque 

jour de plus grandes proportions, et l'avenir y est plus mena-

mu encore que le présent n'est sombre. La décadence de l'in-

dustric, (iui ne trouve plus de débouchés, a amené cette mal-
heureuse situation. 

1 gouvernement belge , quand la faiblesse du cabinet 
français l'eût forcé d'ajourner la réalisation de l'union doua-

ire, se liàta de conclure avec les autres puissances des trai-

ta qui portent l'empreinte d'une fâcheuse précipitation, et qui 
«lientaujourd'hui de telle sorte qu'il est fort difficile d'amé-
|fjw la condition des populations qui souffrent. Un traité avec 

'wllwerein, un traité avec la Hollande ont, en établissant 

e*droits de douane sur des bases toutes différentes de celles 
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 combien l'intérêt général avait été méconnu 

•' rapport11'1 "i"1 r?Poussc et empêché l'union douanière ; sous 
*ielV mdusli;iel, l'expérience est faite et le résultat est 

r*esoit na"16 8 ,désirera.ue, sous le rapport politique, la France 
appelée à juger de la grandeur de la faute qu'elle 

a commise, car la leçon pourrait être aussi terrible pour nous 

qu'elle l'est aujourd'hui pour la Flandre. 

Il résulte cependant du rapport fait à la chambre des re-

présentants belges sur les pétitions dont nous parlions tout-à-

î'heure que les négociations ne sont pas entièrement rompues, 

qu'on n'a pas renoncé à tout espoir de conclure un traité d'u-

nion entre la France et la Belgique, mais que des difficultés 

seraient suscitées, outre celles dont nous avons parlé, par les 

prétentions exagérées du ministère français. Est-ce que par 

hasard notre cabinet jouerait un double jeu, qu'il voudrait 

avoir l'air de satisfaire aux justes vœux des hommes politiques 

qui demandent que la Belgique devienne une annexe de la 

France, et qu'en même temps il céderait aux exigences de quel-

ques industriels décidés à sacrifier les intérêts du pays aux 

leurs et qui grossissent les pertes que le traité pourrait leur 

faire éprouver? Cette conduite n'aurait rien qui dût étonner de 

la part d'hommes habitués à vivre au jour le jour, à se soumettre 

successivement à toutes les prétentions selon les besoins du 

moment, à se maintenir enfin par tous les moyens que les 

circonstances mettent en leur pouvoir. Si les chambres fran-

çaises n'avaient pas à peu près terminé leur session, le rapport 

du député belge devrait motiver des interpellations; aujour-

d'hui il est malheureusement trop tard, et il faut attendre la 

session prochaine. 

Les wighs vont revenir au pouvoir. Le Journal des Débats, qui 
connaît l'art des transitions, fait aujourd'hui l'éloge de Robert Peel, 
et se garde bien de rien dire contre les wighs. 

« Nous croyons, dit-il seulement, nous croyons qu'il ne sera pas 
très facile à l'illustre chef du parti wîgh de compléter son adminis-
tration de manière à suffire à toutes les exigences du temps et des 
circonstances. Le parti wigh est de sa nature irès exclusif et lrè-% 
aristocratique; il n'ouvre pas facilement ses rangs aux hommes nou-
veaux... Il sera très aisé, sans aucun doute, de recomposer un mi-
nistère wigh avec les éléments d'autrefois, mais il sera plus difficile 
de retrouver une majorité disposée à le suivre. » 

On reconnaît que le Journal des Débats, organe du parti de l'en-
tente cordiale, ne se prépare à se tourner vers les wighs qu'avec 
beaucoup de circonspection ; nous croyons même qu'il restera long-
temps sur la réserve, et lui même nous explique sa future conduite : 

« On était habitué, en Angleterre, à voirdeux grands partis hé-
riter l'un de l'autre avec une régularité exemplaire. Nous croyons 
que cette fois cette double harmonie sera quelque peu troublée, et 
que les élections de l'année prochaine produiront un résultat tout-
à-fait étranger aux prévisions accoutumées. » 

Ainsi, l'espoir de M. Guizot est dans les élections générales qui 
pourront partager le succès entre les wighs et les tories. Voilà 
pourquoi il est bon de ménager un peu tout le monde, d'être l'ami 
de tout le monde, comme Sosie. Aussi, en Angleterre, on sait ce que 
vaut celte amitié si banale qui se prodigue à Robert Peel à Londres, 
qui est pleine d'effusion pour Palmerston à Paris. 

Cela est donc entendu, M. Guizot aura delà tendresse pour les 
whigs en attendant que ceux-ci succombent de nouveau ; mais 
les réserves du Journal des Débats ont encore un objet : lorsqu'il 
dit que les prochaines élections en Angleterre ôteront la majo-
rité aux whigs, ou les obligeront à une alliance avec les tories, 
c'est qu'il sait bien quel effet le changement de ministère qui va 
s'accomplir peut-être demain peut produire sur l'existence de nos 
propres ministres. L'alliance intime des deux cabinets tory et doc-
trinaire qui a coûté à la Franctî taut de sacrifices , qui lui a valu 
tant d'humiliations, était pour les conservateurs un motif de con-
fiance, un gage de sécurité. Oit sera maintenant l'alliance? Comment 
oubliera-t-ou en Angleterre et en France que c'est M. Guizot lui-
même, ambassadeur à Londres, qui a été joué par lord Palmerston? 
Comment celui-ci oubliera-t-il que les prières , les supplications 
sont parties des plus hautes régions, pour aller solliciter la reine 
Victoria , ét lui demander d'éloigner, il y a quelques mois, lord 

Palmerston des affaires publiques , lord Palmerston qui professe 
pour notre cabinet un si profond mépris ! 

— Un journal publie une lettre particulière de Londres dans la-
quelle on lit : 

« Sir Robert Peel fait, ses préparatifs de départ pour l'Italie. Le 
changement de ministère anglais a lieu principalement en vue du 
mariage de la reine d'Espagne, à laquelle on|voudrait faire épouser 
un prince de la maison de Cobourg, et l'on croit que le plus ca-
pable de faire réussir cette négociation est lord Palmerston. » 

On écrit du Havre : 
. « Au moment où le bateau arrivé aujourd'hui partait de Sou-

thampton, sir Robert Peel venait de traverser la ville, se rendant à 
l'île de Wighi. On suppose qu'il allait porter sa démission à la 
reine. » 

Nous lisons dans le Journal du Havre : 

« Le post scriptum de plusieurs lettres commerciales de Buenos-
Ayres, en date du 8 mai, apportées par le Coriolan, et reçues hier 
sur place, porte en substance ce qui suit : 

» Deux bricks sardes et un anglais sont parvenus pendant la nuit 
à forcer le blocus de l'escadre combinée devant Buenos-Ayres et 
ont atteint la petite rade. Les commandants français et anglais, s'é-
tant aperçus de cette violation flagrante, ont envoyé des chaloupes 
armées contre ces bâtiments qui furent bientôt atteints; comme les 
deux sardes étaient échoués, on a mis le feu à bord; quant au na-
vire.anglais, il a été ramené à portée de l'escadre et mis à la dispo-
sition du commandant de sa nation. 

» Un officier anglais, envoyé comme parlementaire à Buenos-
Ayres, a été massacré par la populace ameutée. Cet événement a 
produit la plus vive sensation. On ne sait encore quelle résolution 
vont prendre les forces combinées pour venger cet assassinat. » 

On lit dans le même journal : 
« Le Coriolan, capitaine Lémaud, entré ce matin, nous apporte 

des nouvelles directes de Montevideo du 8 mai, postérieures de 
dix-huit jours aux dernières dates. 

» La révolution qui s'était opérée dans le gouvernement de Mon-
tevideo a paisiblement suivi son cours. Rentré en possession du 
pouvoir, le général Riveira, après avoir pourvu à l'administration 
de la ville, en est sorti à la tête de 5 à 600 hommes, dont un tiers 
de volontaires basques qui l'ont volontairement suivi. Il s'est em-
barqué, et se propose, dit-on, de prendre terre à Colonia, pour 
combiner ses opérations avec celles de l'armée de Corrientes. 

» On disait d'un autre côté à Buenos-Ayres qu'il était arrivé de 
cette province des nouvelles défavorables aux insurgés. Selon ces 
bruits, les Corrientins auraient abandonné la cause du général 
Paz et l'auraient invité à quitter leur territoire. 

» On n'avait rien appris au sujet du convoi expédié dans le Pa-
rana depuis l'annonce de son départ, fixé au 9 mai -, on l'attendait 
à Montevideo pour la fin du mois. 

» Au départ du Coriolan, la canonnière française la Malouine 
mouillait en rade de Montevideo, venant de Buenos-Ayres. » 

Paris, le 39 juin fift-IG. 
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Nous avons vu les dernières séances, la dernière discussion de 
la chambre qui est déjà depuis plus d'Un an à l'état de cadavre. 
Nos annales parlementaires n'en ont pas vu beaucoup de plus pros-
ternées, de plus anti-nationales. Le vote Pritchard, toute sa ron-
duiie dans les affaires de Taiti, du Maroc, de Buenos-Ayres pèseront 
sur elle, et le signe de la corruption la stygmatisera. Nul n'igno-
rera non plus qu'elle a donné un bill d'indemnité à la violation fla-
grante et avouée des lois du royaume, et que c'est par elle et par 
le ministère qu'elle soutenait qu'a été faite la distinction entre les 
lois qu'on doit exécuter et celles qu'on peut fouler aux pieds. 

Ils vont comparaître de nouveau devant les électeurs, ces députés 
tout chargés d'actions de chemins de fer, ces hommes dont la 
conscience s'est enrégimentée dans la phalange des pritchardistes. 
Les électeurs qui avaient condamné le ministère en 1842, l'absou-
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Non, Dieu serait injuste, et la sage nature 

Dans ses dons partagés garda plus de mesure. 

Les courtisans sont-ils heureux? Ecoutons Voltaire : 

Animal composé de bassesse et d'orgueil, 

Accablé de dégoûts en inspirant l'envie, 

Tour à tour on t'encense et l'on te calomnie. 

Parle, qu'as-tu gagné dans la chambre dit roi? 

Un peu plus de flatteurs et d'ennemis que moi. 

 Avant Pandore, 

Nous étions tous égaux (dit-il), nous le sommes encore. 

Manœuvre et paysan sont malheureux, dit-on. 

Ils chantent cependant... 

Tout état a ses maux, tout homme a ses revers. 

Tout est égal enfin... 

Iras dit : 

Que Crésus est heureux! il a tout et moi rien. 

Crésus, pris et dépouillé, s'écrie à son tour : 

Irus est trop heureux, je suis seul misérable. 

Le ciel en nous formant mélangea notre vie 

De désirs, de dégoûts, de raison, de folie... 

Et Dieu nous pesa tous dans la même balance... 

Le malheur est partout, mais aussi le bonheur, 

En tout temps, en tous lieux, dans toute la nature. 

Nulle part tout entier, partout avec mesure... 

■ Dans le second discours, Voltaire devient plus hardi; il chante la liberté. 

Il se croit inspiré par un souffle céleste, par ce môme génie qui jadis, dans 

Athènes, fit entendre par la bouche de Socrate de si beaux préceptes. 

C'est notre esprit 

Qui conçoit, veut, agit, est libre en agissant ; 

C'est l'attribut divin de l'être tout puissant... 

Il conçut, il voulut, et l'univers naquit. 

En parlant de l'homme : 

Pourquoi ce roi du monde, et si libre et si sage, 

Subit-il si souvent un si rude esclavage ?... 

En parlant de la liberté : 

Dieu te la devait-il immuable, infinie ?... 

Egale en tout état, en tout temps, en tout lieu ?... 

La liberté dans l'homme est la santé de l'âme... 

Dieu m'a dit : Sois heureux. Il m'en a dit as^ez... 

Aime la vérité, mais pardonne à l'erreur... 

Tes destins sont d'un homme, et tesvce.ux. sont d'un dieu 

Dans le troisième discours, Voltaire fait une vive peinture de l'envie Pt de» 

malheurs qui en résultent. Il y parle aussA du bonheur de l'émulation «t 
de la sympathie. '
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ENVIE ET CALOMNIE. 

Triste ennemi des dieux, par les dieux écrasé 

Lançant en vain les feux dont il est embrasé ' 

Il blasphème, il s'agite en sa prison profonde... 

BONHEUR , ÉMULATION. 

Qu'il est grand, qu'il est doux de se dire à soi-même • 

Je n a. point d ennemis, j'ai des rivaux que j'aime • 

Je prends part à leur gloire, à leurs maux, à leurs'biens. 

- Les arts nous ont unis, leurs beaux jours sont les miens! 

Cest ainsi que la terre avec plaisir rassemble 

Ces chênes, ces sapins qui s'élèvent ensemble ; 

Un suc toujours égal est préparé pour eux ; 

Leur pied touche aux enfers, leur rime est dans les cieux, 

Leur tronc inébranlable, et leur pompeuse tête 

Késiste, en se couchant, aux coups de la tempête ; 

Ils vivent l'un par l'autre ; ils triomphent du temps ; 

Tandis que sous leur ombre on voit de vils serpents 



dront-ils cette fois? Les électeurs qui avaient, en 1839, donné tort 

au gouvernement personnel, l'absoudront ils en 1846, au profit 

des renégats de 1839, MM. Duchâtel et Guizot, et de ceux que ces 

ministres combattaient alors, MM. Salvandy, Lacave-Laplagne, 

Martin? Nons le saurons bientôt. Avant huit jours, l'ordonnance de 

dissolution aura paru au Moniteur. 

Dans un mois, la France électorale jouera un rôle qui appellera 

sur elle une grande responsabilité. Oui, celte responsabilité sera 

immense. Un sourd mécontentement fermente dans une partie au 

moins du corps des électeurs -, il est plus vif et plus intense encore 

dans les masses déshéritées des droits politiques. Le titulaire de la 

couronne est avancé dans sa carrière. Dieu, d'un jour à l'autre, peut 

l'appeler à son tribunal suprême. C'est au pays légal à voir s'il 

veut que la régence soit entourée, à son av nement, de M. Guizot 

et des siens, des hommes de l'Angleterre; s'il veut que la régence 

de cettè époque ressemble à la régence qui marqua le commence-
ment du siècle précédent. 

Nous recommandons surtout aux électeurs de prendre garde 

à la moralité des candidats et de les examiner avec défiance. Ne 

voyons nous pas aujourd'hui même M. Paillet, le candidat, évincé 

partout, du ministère actuel, ne voyons-nous pas M. Paillet se pré-

senter à l'arrondissement qui nommait l'honorable M. de Sade, et 

se présenter sous les couleurs du centre gauche qui le renie? 

Cîaambre des Pairs. . 
Fin de la séance du 26 juin. 

La chambre adopte, à la majorité de 98 voix contre 5, le projet 

de loi tendant à accorder une pension et une indemnité à la veuve 

Bournat, et à la majorité de 102 voix contre 6, trois projets de loi 

relatifs à des changements de circonscriptions territoriales dans les 

départements d'Eure-et Loir, du Finistère et du Morbihan. 

La chambre se forme ensuite en comité secret pour la discussion 

des projets d'arrêtés proposés par sa commission de comptabilité. 

La séance publique est levée à quatre heures et un quart. 

Chronique électorale. 

Le Messager du Nord publie quelques détails sur les futures élec-

tions du Nord. Eu voici la substance. M. Delespaul n'aura pas 

même d'adversaire. M. Lestiboudois aura un concurrent, mais il n'a 

rien à craindre. M. Alban de Villeneuve, nommé par l'arrondisse-

ment extrà muros pour représenter l'opposition, sera, dit on, rem-

placé par un député de même couleur (légitimiste) , mais plus fi-

dèle et plus exact. M. de Villeneuve a brillé , dans la plupart 

des discussions et des votes, par son absence. On a remarqué sur-

tout cette absence dans les débats qui avaient trait à des chemins 

de fer ; M. de Villeneuve est administrateur d'une ou deux com-

pagnies. On lui opposera un légitimiste ; il aura aussi, dit-on , 

pour concurrent un habitant de Roubaix qui n'a pas encore pris 

d'engagements politiques. 

Dans l'arrondissement de Cambrai, extrà-muros , M, de Saint-

Aignan remue ciel et terre pour renverser à son profit M. Corne. 

Son ancien secrétaire général à la préfecture du Nord , M. Con-

tencin, a été envoyé exprès à Cambrai pour y servir sa candida-

ture; après les élections, il retournera à Lille reprendre ses fonc-

tions. Toute espèce de manœuvre est employée pour arriver à la 

nomination de M. de Saint-Aignan. 

« Ainsi, dit le Messager du Nord, on nous assure qu'un fabricant 

de sucre de l'arrondissement exlràmuros se serait présenté chez 

plusieurs cultivateurs et les aurait prévenus qu'ils n'auraient pas de 

betteraves a planter cette année s'ils ne votaient aux prochaines 

élections pour M. de Saint-Aignan. » 

— On nous écrit de Nogent-le-Rotrou que la réélection de M. 

le général Subervic est assurée. Toutes les nuances de l'opposition 

seront d'accord pour le porter. Nous nous expliquons très bien 

celte unanimité. Jamais l'honorable général n'avait plus que dans 

la dernière session fait preuve du zèle patriotique qui l'anime et 

de son ardente sollicitude pour le bien-être du soldat. M. Suber-

vic doit être sous peu de jours à Nogent-le-Rotrou. 

— Il résulte d'une correspondance adressée au Précurseur de 

l'Ouest, au nom du général de Lamoricière, que cet officier est dis-

posé à ne pas se présenter aux suffrages des électeurs de Segré, 

qui pourtant lui avaient offert leurs voix en 1837, et qu'il se por-

tera candidat, sans dire dans quel collège , aux élections pro-

chaines. 
— On écrit de Doullens au Journal de la Somme : 

» On parle beaucoup d'un fait nouveau destiné à grossir la liste 

si longue de tous les scandales et de toutes les énormités dont nous 

avons été témoins dans ces derniers temps, et qui se rattachent aux 

prochaines élections. Un électeur de notre collège , employé des 

douanes
>
dans une des villes les plus importantes de l'Ouest, au-

rait écrit à M. Delapalme, en faveur duquel on lui avait demandé 

sa voix, qu'il aurait sans doute beaucoup de plaisir à la lui donner 

ner, mais que cependant la satisfaction qu'il éprouverait de voter 

pour lui ne devait pas être tellement grande qu'elle le décidât à 

se déplacer, à faire cent lieues pour aller à Doullens, autant pour 

regagner son poste, et dépenser 250 ou 300 fr. pour son voyage ; 

que, par conséquent, si on tenait à ce qu'il prît part à l'élection, 

il fallait au plus tôt lui assigner une nouvelle résidence beaucoup 

plus rapprochée du collège de Doullens. 
» On ajoute que M. Delapalme aurait parfaitement compris ces 

exigences, et que, très peu de joursaprès leur manifestation, il au-

rait écrit à l'employé des douanes, qui lui avait en quelque sorte 

posé son ultimatum, que, sur sa recommandation , M. le directeur 

général de l'administraiion venait de l'envoyer, avec avancement, 

dans une ville frontière du département du Nord. » 

— Nous trouvons dans l'Impartial de la Meurthe la réclame élec 

torale que voici : 
« M. Moreau, député de la Meurthe, vient d'obtenir du gouver-

nement une subvention de 500 f. en faveur de la société de bien-

faisance et de secours mutuels de Nancy. » 

—On nous écrit de Roanne (Loire) : 
« Le comité électoral de l'opposition a choisi hier dimanche 28, 

à l'unanimité, pour candidat aux prochaines élections, M. Alcock, 

ancien député, qui s'est toujours distingué par la fermeté de ses 

principes et son attachement aux libertés du pays. » 

On lit dans un journal : ... 
Parmi les députés surnuméraires que signalait M. Léon de Malleyille, 

M. Nadaud, premier président de la cour royale de Grenoble, compétiteur 
futur de M. Marion, est sans contredit celui pour lequel le ministère s est 
donné le plus de peine et qui lui-même s'aide le p us a devenir titulaire. 
Nous avons déjà dit une partie de ses incessantes démarches dans 1 arron-
dissement de la Tour du-Pin et quels nombreux congés il y a consacrés. 
M Nadaud, député, n'eût pas été moins souvent présent à son poste de 
magistrat. Parrain banal des tils d'électeur, grand apostilleur de pétitions 
et les provoquant au besoin, du salon à l'étable, il protège tout dans la 
maison des heureux privilégiés du vote. 

Et sa bonté s'étend sur toute la nature. 

Il ne meurt pas dans le pays, nous écrit notre correspondant, une vache 
d'électeur, qu'une indemnité ne soit à l'instant même demandée par M. Na-
daud et non moins vite obtenue. 

Nous lisons dans le National de l'Ouest : 

Il y a deux ans, nous annoncions dans notre journal que le desservant 
de la commune du Lues, département de la Vendée, avait, à la procession 
du jour de la première communion et des deux dimanches de la Fête-Dieu, 
fait porter par les enfants des étendards blancs. Cette année , cet ecclé-
siastique a encore renchéri sur les années précédentes. Chacun des enfants 
de la première, de la seconde et de la troisième communion a dû être por-
teur, non seulement d'un étendard tout blanc, mais encore les garçons ont 
dû avoir à leur boutonnière une médaille attachée avec un ruban tout 
blanc, ce qui, à une petite distance, faisait l'effet de la décoration du lys. 
Ces drapeaux et ces décorations ont paru, non pas seulement au moment 
de la procession, mais encore les enfants ont dû en être munis pendant 
tout le temps des offices de ces trois jours. 

On écrit de Rome, 22 juin, au Sémaphore de Marseille : 
« Les espérances que l'élection du nouveau pape avait fait naître tar-

dent encore à se réaliser, et l'on est à se demander si l'on ne se serait pas 
un peu exagéré les favorables et sages intentions que l'on s'était plu à sup-
poser dans le nouveau souverain. Non seulement le cardinal G'zzi ne sem-
ble plus avoir de chances pour être appelé au poste de secrétaire d'état, 
auquel l'opinion publique le désignait, mais encore on diffère l'amnistie 
aussi bien que la nomination des ministres à département. Pourtant le 
couronnement était une occasion qui aurait dû être choisie pour révéler 
l'esprit de la nouvelle administration. Il en fût résulté de l'enthousiasme, 
pour le moment au moins, et de la confiance ; un seul fait un peu signifi-
catif eût suffi pour cela, mais on dirait qu'on ne l'a pas voulu. On aime 
mieux inspirer des défiances, malgré tout le danger de se mettre en op-
position avec l'opinion, qui s'attendait tant à être mieux ménagée. 

» Le couronnement a eu lieu hier dimanche, dans la basilique de Saint-
Pierre. Il y a toujours, à cette occasion, des acclamations plus ou moins 
générales; c'est un moment d'espérance. Mais hier la population entière 
a gardé un silence absolu lorsque le souverain pontife s'est présenté à la 
loge de la basilique, où la tiare a été posée sur sa tête à la vue du peuple 
réuni en foule sur la place. 

» Ce silence inusité est considéré comme très significatif; mais aussi, la 
veille du couronnement, on avait affiché une proclamation dans laquelle, 
après avoir annoncé que le saint-père veut satisfaire aux besoins du pays, 
et qu'il se plaît à en donner un premier témoignage au moment de son 
couronnement, on fait connaître que ce témoignage consiste à retirer un 
certain nombre de gages du mont-de-piété, à doter cinquante filles et à faire 
différentes aumônes. Pour un état si obéré dans ses finances, de tels gages, 
s'ils ne sont pas accompagnés de mesures plus efficaces, sont peu à priser; 
aussi la défiance commence-t-elle à serévéler tout haut. Les belles décla-
rations faites à M. Rossi ne sont encore" que de sonores paroles ; nous les 
avons accueillies avec toute sincérité, ne croyant pas devoir si tôt déses-
pérer de leur accomplissement. Il est vrai que bien des cardinaux, compa-
rant les représentations nationales à des jouets d'enfant, disent qu'aux gou-
vernements de tels pays il faut, comme on a fait ici pour l'affaire des 
jésuites, céder quelquefois : un fait peu significatif, une déclaration suffi-
sent pour les leurrer; ainsi on gagne du temps indéfiniment. Les cardinaux 
qui parlent ainsi se croient tous de profonds politiques ; mais ils ne voient 
ou du moins ne comprennent guère la situation de leur pays. Puisse-t-elle 
ne pas les surprendre quelque jour trop péniblement! 

» Le saint-père se borne à former le personnel de son palais; on y an-
nonce une nomination qui serait d'un bon augure, si elle se confirme : c'est 
celle du docte Joseph Grazisi, eccelésiastique d'un véritable mérite, homme 
sagement progressif. » 

M. Blondel, lors de son arrivée à Alger comme directeur sénêrsi 

des affaires civiles, ne voulut pas, dit un journal, s'installer tili
P
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que dans son ancien hôtel de la direction des finances. 

Il fallut donc songer à héberger sous un autre toit l'a susdite d' 

rection ; à cet effet, on ne crut mieux faire que de traiter avo 

deux habitants d'Alger, dont l'un est banquier et l'autre emnlov^ 
de la marine, pour l'abandon de deux maisons. ^e 

Cet abandon fut consenti à la condition que l'administratin 

donnerait en échange deux maisons domaniales et des terrain h 

bâtir au faubourg Bab-Azoun. Ce qui fut dit fut fait. Les maison
4 

et les terrains furent délivrés , et l'administration , sans attend
118 

l'approbation du minisire, se mit à installer la direction des ûn/n 

ces dans les maisons qu'on lui délaissait. n" 

L'un des échangistes, l'employé de la marine, n'a pas tardé 4 
réaliser d'incroyables bénéfices. » a 

La maison qu'il avait abandonnée passait, dit-on, pour valoir 

à 35,000 f. tout au plus; il a vendu celle que le domaine lui 

cédée 55,000 f. Quant aux terrains de Bab Azoun, il lesav
P
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142,998 f. Gain total, 162,000 f. ! ! ! naus 

L'autre échangiste n'a pu être mis en possession des immeuhl 

qui lui avaient été promis ; mais il a reçu, sur les fonds de la cai^ 
coloniale, une centaine de mille francs. 4Se 

M. le ministre de la guerre a-t il sanctionné ces dilapidations? 
——smw— 

Nous avons exprimé notre façon de penser sur le réiablissem» 

de la chapelle du Palais-Hourbon, où nous verrons dire quela 

jour une messe du Saint Esprit. La Reforme exprime sur rusa"ed 
cette chapelle parlementaire la même opinion que nous. B e 

« On ne saurait plus contester, dit-elle, l'utilité de cette chapelle 

MM. les députés ont des fils et des fiiies qui ont été trop bien éle' 

vés pour s'agenouiller aux autels communs. Cette haute et p
u

j
s
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santé aristocratie dérogerait à sa dignité, si elle se mêlait à la fouie" 

Son âme a besoin d'un sanctuaire particulier pour parler à Dieu' 

et il est trop juste que la France paie les frais de ces communica-

tions solennelles entre nos petits rois d'en bas et le grand roi d'en 

haut. 

» Ah ! c'est trop de ridicule, en vérité ! Ne dirait-on pas que ces 

quelques bourgeois ont résolu de ramener la France en arrière' 

Les voilà qui craignent de s'exposer à la poussière de la multitude 

Leurs prières même, qui ne sont que des mensonges du scepfil 

cisme, craignent de rencontrer le peuple en montant à Dieu. Vous 

seriez, ma foi, bien insolents, Messieurs, si vous n'étiez si profon-

dément ridicules ! » 

On lit dans le Progrès du Pas-de-Calais : 

Un mariage sera célébré après-demain dans une ville de ce départe-
ment , auquel des exigences du clergé catholique, attentatoires à la liberté 
de conscience, ferment les portes de l'église. 

Un catholique épouse une protestante. L'un et l'autre souhaitaient et 
les parents de la jeune fille désiraient aussi que l'église catholique aussi 
bien que le temple protestant, sanctionnât cette union. ' 

Il faut des dispenses de Rome pour que l'église catholique de France 
procède à un'tel mariage; on consentit à les payer. On voulut en outre 
exiger l'engagement écrit et signé par la famille d'élever les enfants des 
deux sexes qui naîtraient du mariage, dans la religion catholique. Quoique 
catholiques l'un et l'autre, le père et le futur époux de la jeune fille re-
fusèrent d'obtempérer à une semblable condition. 

Le curé, le vicaire général et l'évêque, successivement visités, résistè-
rent aux sollicitations. Ainsi,, l'on éloigne de l'église un jeune homme né 
dans son sein, une jeune protestante qui sollicitait la bénédiction du prêtre 
catholique, et peut-être des enfants que le père eût pu vouloir élever 
dans la foi religieuse à laquelle il appartient. 

Cette tyrannie exercée sur la conscience, cette torture infligée aux 
sentiments les plus sacrés de la nature pour mettre toute la distance du 
ciel à l'enfer entre une mère et ses enfants , c'est à une bulle de feu 
Grégoire XVI que nous la devons. 

La réaction religieuse marche vite, mais elle n'en est point encore ar-
rivée à confisquer les articles du décret de 1682, connus sous le nom de 
Libertés gallicanes, et en vertu desquels les bulles de Rome ne sont 
exécutoires en France qu'après avoir été acceptées par le gouvernement. 

Celle de Grégoire XVI relative aux mariages mixtes ne saurait être 
maintenue. L'atteinte qu'elle porte à la liberté de conscience est con-
traire à la promesse d'une protection égale garantie à tous les cultes par 
l'article 5 de la charte. Cette bulle est un arrêt de proscription contre les 
autres cultes, arrêt qu'il n'était permis à la cour de Rome d'imposer à la 
France que lorsque l'engagement d'exterminer les hérétiques nommément 
condamnés par l'église faisait partie du serment que nos rois prêtaient à 
Reims à l'époque de leur couronnement. 

On lit dans le loulonnais : 

« Nous avons annoncé l'arrivée sur la rade de Toulon delà fré-

gate à vapeur le Magellan , commandée par M. le capitaine de 

vaisseau Nonay. Ce bâtiment, venant de Brest, a relâché à Lis-

bonne (Portugal), d'où il a poursuivi sa route dans la journée du 

17 juin. 

» Lorsque le Magellan s'est éloigné de Lisbonne, cette ville pa-

raissait jouir d'une grande tranquillité, et l'on disait même que les 

juntes des provinces s'étaient dissoutes. Les milices s'organisaient. 

» Pendant les troubles qui viennent d'agiter le Portugal, les 

Se livrer en sifflant des guerres intestines, 
Et de leur sang impur arroser leurs racines. 

Soyons modérés en toutes choses. Sachons mettre des bornes même au 
désir d'apprendre; la nature étant pleine de mystères, insensé est celui 
qui prétend tout savoir. Il est une chose pourtant à laquelle l'homme peut 
se livrer avec toute l'impétuosité dont son âme est capable : c'est la pure 
et sainte amitié. Plus elle s'étendra au loin, plus elle embrassera d'hom-
mes, plus le monde jouira d'un bonheur parfait. Fuyons l'ambition, car 
ses effets sont terribles ; elle aveugle l'homme, et des quatre parties qui 
composent la vertu, elle lui enlève les deux dernières, qui sont la pru-
dence et la tempérance. Voilà l'enseignement qui ressort du quatrième 
discours sur l'homme de Voltaire. 

D'où vient qu'avec cent pieds qui semblent inutiles 
Cet insecte tremblant traîne ses pas débiles? 
Pourquoi ce ver changeant se bâtit un tombeau, 
S'enterre et ressuscite avec un corps nouveau, 
Et, le front couronné, tout couvert d'étincelles, 
S'élance dans les airs en déployant ses ailes ? 

Je veux savoir de lui par quels secrets mystères... 
Ce pain, cet aliment dans mon corps digéré, 
Se transforme en un lait doucement préparé, 
Comment, toujours filtré dans ses routes certaines^ 
En longs ruisseaux de pourpre il court enfler mes veines, 
Fait palpiter mon cœur et penser mon cerveau... 

Pluton va raisonner à la cour de Denys, 
Racine, janséniste, est auprès de Louis..! 
L'auteur voluptueux qui célébra Glycère 
Prodigue au fils d'Octave un encens mercenaire... 
J'ai vécu, je l'avoue, avec des souverains... 
J'y fus pris ; j'asservis au vain désir de plaire 
La mâle liberté qui fait mon caractère ; 
Et, perdant la raison dont je «levais m'armer, 

J'allai m'imaginer qu'un roi pouvait aimer. 

Un Dieu qui prit pitié de la nature humaine 
Mit auprès du plaisir le travail et la peine... 
0 divine amitié, félicité parfaite !. . 
Seul mouvement de l'âme où l'excès soit permis, 
Change en biens tous les maux où le ciel m'a soumis. 
Idole d'un cœur juste, et passion du sage, 
Amitié, que ton nom couronne mon ouvrage! 

La critique générale de ces quatre premiers discours peut se résumer 
en. ces quelques mots : 

Les idées générales y sont excellentes, le style y est pur et correct, tou-
jours à la hauteur des choses, et les vers, presque tous admirables, ne s'é-
loignent jamais de la forme qui convient au genre didactique. Cependant 
l'épicuréisme tend à prédominer ; j'en treuve la preuve dans ce vers : 

Quittons les voluptés pour savoir les reprendre. 

Son explication du génie céleste est de simple philosophie et de pur bon 
sens. C'est, je crois, une idée banale et une mauvaise fiction que cet ange 
qui vient du ciel pour s'entretenir avec le patriarche de Femey. Pour mé-
riter la grâce singulière de converser avec un génie supérieur, il faut au 
moins croire en Dieu et à la vertu, et Voltaire n'y croyait pas. Que nous 
serions simples de croire à un génie inspirant Voltaire, quand Voltaire lui-
même n'y croit pas ! 

Ses preuves sur la liberté morale manquent de précision et de clarté ; 
ses ilées sur l'égalité des conditions, sur la mesure égale des biens et des 
maux, ont quelque chose de vague et d'incertain. Voltaire n'est pas philo-
sophe dans l'acception propre de ce mot, et, pour traiter une pareille 
question, il faut être philosophe, et, de plus, disposé à croire et à met-
tre en pratique les vérités que l'on découvrira ; et Voltaire, je crois, 
était incapable de l'un et de l'autre. Il creuse parfois un peu avant dans 
un système philosophique , mais il s'arrête bientôt ; on dirait qu'il se mé-
fie de son talent, et qu'il a peur. Il revient vite sur ses pas, laisse le posi-
tif et le sérieux, s'attache i» la partie superficielle, aux choses qui prêtent 

à rire , tant l'allure caustique, malicieuse et piquante a d'ascem iti. 

cet homme , et constitue le fond de son esprit. Je pourrais donnée » 
preuves de ce que j'avance là. Voltaire a parlé en maints endroits "f'T 
timisme , de ce système qui soutient que tout est pour le mieux dans 
meilleur des mondes, sans avoir jamais formulé là-dessus une croya,

 es 
sincère, des idées fixes, précises, arrêtées ; il en est de même des aui 
questions. Il est l'auteur de ce beau vers : 

Au-delà de ces cieux le Dieu des cieux réside 

et de cet autre : 

Oui, Platon , tu dis vrai', notre âme est immortelle... 

Néanmoins, la lecture de tous ses ouvrages conduit à cette conséquence 

Cet homme ne croit à rien.
 et se

s 
Voltaire a souvent reproché à J.-J. Rousseau ses inconséquences ^ 

contradictions. Eh! que ne songeait-il aux siennes? Un patriarcne , 
croit pas en Dieu, n'est-ce pas un corps sans âme-et un temple san ^ ̂  
Le philosophe de Genève était sérieux ; les mots de Dieu, de justi 
vertu faisaient vibrer les cordes de son âme, lorsqu'ils ne fal*a,e.
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citer le rire de Voltaire. L'un ressemble au juste persécuté ; I au'x
 va 

méchant comblé des dons de la fortune. Jean-Jacques, errant et i 

chercher sur un sol étranger l'hospitalité que la France lui r.e,usei,
e a

 fer-
Voltaire, au milieu de l'entrain, de la bombance et de la joie, Î5°,

 it
 pas 

ney les plaisirs permis et ceux qui ne le sont pas. Encore s il ne 
bcOBblé de ses dédains et de ses railleries ! On n'aurait pas a

 g
,
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contre lui la prise de corps, ses ouvrages n'en valaient pas> !° H 
lui a fait en cela trop d'honneur , selon Voltaire. La P°J!le[';

 all
, elle 

compte à Voltaire de sa haine injuste contre Jean-Jacques Kous ^ ̂  
sait aujourd'hui à quoi s'en tenir sur le compte de ces deux nu ^ du 

ont fait trop de bien pour en dire du mal et trop de mal P0UT
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bien. Jean Jacques sera toujours notre maître en l art oe pe ^ ,

oin 
crire ; son éloquence et son génie d'écrivain laisseront touj ^ g 
derrière eux l'esprit railleur et méchant de Voltaire, et ' a"'°
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dente et sensible, aura toujours sur celle de 1 autre la sup^
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vrai philosopha sur un pourceau d'Kpicure. 
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 sur la situation du canal de Givors et sur . 

l1 h coalition houillère. ? 
"iffiiftj du canal est représentée par 6,000 actions, et, par suite des {" 

inns opérées jusqu'en ces derniers temps, les mines en possèdent a 
'•>■ Min«i pour peu qu'elles sachent répartir ces actions avec intelli- ■ n 

"*e entre'leurs adhérents, les mines ont la certitude de s'emparer de la 
" ,jonté, et par elle de maîtriser et gouverner toutes les délibérations du

 ei 

îîy la minorité, qui n'a point converti ses actions, sera très malheu- ^ 
puisque dans ce temps le canal, avec ses recettes personnelles et 

- ' ' o 000 f. de primes qu'it.recevait du chemin de fer pour soute- li 

K prix lie son tarif, ne pouvait que suffire à ses dépenses et à l'exis-
:ë rte sa dette. L'intérêt direct de la mijorité fera abaisser prodigieu- j d 

■ment le tarif du canal sur les charbons, afin de retrouver dans la quantité l n 
its transports les pertes causées par la-rupture du traité avec le chemin I 

et par la diminution forcée du tarif. j j| 
Mais comme les eaux du canal sont très limitées, l'on ne pourra que j 

maintenir, par un plus grand travail, le chiffre de 400,000 f. de recettes j , 
brutes ; et l'expérience a prouvé qu'avec ce chiffre, l'on ne pouvait qu'ad- r_ 

utrer, servir les intérêts de la dette et l'amortir en trente ans. Il n'y J " 
iors donc rien adonner aux actionnaires; aussi, tous les anciens et les j n 

I Muveaux syndics du canal, tous ceux enfin qui sont bien renseignés se sont- C 
I i empressés d'user de la faculté de convertir. Peut-être un jour fera-t-on 

«ne grande grâce à la minorité en lui donnant une action des mines con-
. ni du canal, tandis que jusqu'à présent l'on à remis trois actions des 

mines contre quatre du canal. 
n'avons pas besoin de dire quel enseignement se trouve dans un 

exemple. Cela est par soi-même assez clair. Qui ne voit que la puis-
ance delà monstrueuse coalition houillère ne réside pas seulement dans 

iwètfln authentique et notoire dès cinq sixièmes du bassin, mais en-, < 
-s cette propriété secrète d'actions, qûi permet aux coalisés d'inter- 1 

venir en tout et partout, et de s'imposer aux délibérations des dissidents? ■ ( 
Poir peu que les coalisés étendent leurs manœuvres, il seront, par le fait, | | 

• :s maîires de tout le bassin, ils auront constitué le monopole, et j
 ( 

«MIS qu'ils nous parleront encore de concurrence, le mot ne sera plus \ , 
?» une dérision. ' 

 -Lii •' ■ Li ' i 

COUR ROYALE DE LYON (lrc
 CHAMBRE). 

Présidence de M. Acher. 

Audience du 23 juin 1846. 

Mur royale de Lyon a de nouveau consacré plusieurs audiences aux 
I iKîuae ™>re dont nous avons déjà dit quelques mots, lorsqu'elle 

lumière fois en appel sur la question possessoire. Les collatéraux 

I °l torfii 6 3™font unProcès en captation à M. de Chazournes, avo-
*Memi a're universel par celte dame. I's soutiennent que, par 
fc»* He r^':Vres uolosives, le légataire avait fini par exercer sur l'esprit 
r^ration d "M

 aux une '"fuence telle qu'elle écrivit par crainte, et sous 
Uffle- Parmi 1 f ^ Chazournes, un testament contraire à sa volonté in-

1 wur a S de caPtat'on articulés et que nous ne reproduirons 
ireursd u d*ux moyens Qu' démontrent quels singuliers pièges 
qu'ils 7 su1cession peuvent employer afin de se faire attribuer les 

*wt: convoitent; elle a admis lar preuve demandée dans l'arrêt 

*^ottv
e

r
'nn„'|i

Uen
!
re ,es

 fai's de captation articulés par les appelants, 
i * -«orst «i,MA

 IM juscIu'en 1842, époque du testament, Chazour-

contrartrm^ H
ataire de la dame de Crémeaux, a abusé de son man-

^ compi
e
 et emPrunts dont il retenait les fonds sans en rendre 

I :" >e prise, ,\$W
<
 taildis qu'il était son débiteur de sommes importan-

r" " ' l'un» Comme cré«ncier et l'effrayait par la menace d'embar-, .
er

"^expropriation forcée pour laquelle il était dans l'impuis-

■ bjuci ,UI" des avoués ; qu'après le testament, et pour 

'^a'lnt de ionv
 dame <le Crémeaux, il a ténu la même conduite, 

:«,
e
 , eaux emprunts, lui faisant accroire qu'il était pour elle 

w,B,1(|u que „ SAU'A n'a jamais cessé d'être son débiteur; 
i C? W n'aura!S, caractérisent des manœuvres frauduleuses et 
■ T.^ssaire

 a
 i! , , 5as,laissé a la dame de Crémeaux la liberté de vo-

H l4hl0n,I. avant f des testame
nts-; 

îrrjpt le* 'aire,(iroit aus parties, et tous moyens leur demeurant 
» * i w, dans l'ini ,,ts a Prouver, tant par titres que par témoins : 

; d« la nrnp
 d'avril 1856 au 8 septembre 1842, Cbazour-

•'::t il rp
tPn

u
-, !011 ,Je Mme de Crémeaux pour contracter des 

^"^"teur Za deniers et dont il ne rendait aucun compte ; 

t\ **5LVlnie de r i"' qUl1 faisait crolre qu,il était créancier, et qu'il 
t ' * ï

 e 'I ne nnT,. -.eaux par la menace d'une expropriation forcée 
' Ponéri«nr

 arrôter l'ardeur des avoués ; 
'I la dame il Ire1tau 8 sePtembre 1842, Chazournes a continué 
' W,»SL'n,uifaU

a
nt

 Lr^meaux en lui dissimulant les emprunts qu'il 

' !*i«£.p,s cessé ri-àfr°lre qu,il était P°ur elle dans la détresse, tandis 
*! ?"»:2LCes' sauf à r rf- C0

A

mplable et débiteur, et autres circonstances 
ft?7les faites d«' .t , Preuve contraire. Seront lès enquêtes et 

^dépe^ rése
 é

 conseiller Gré
S
or

j. que la cour commet 

'
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nné à mort

 P
a

r la cour d'assises du 
** Peine o\ lr

 ? P
er5

°nne de son enfant, âgé de douze 

1 " 

Dès le matin , la place Louis XVIII était encombrée de curieux « 

qu'avait attirés le spectacle de cette exécution. Un piquet d'infan- i nen 

terie, un peloton de hussards et la gendarmerie entouraient l'é- dre 

chafaud. 
A sept heures , Durand est arrivé dans la fatale charrette , ac- yj

n 
compagné de son confesseur. La vue du terrible instrument ne l'a

 dev 
nullement, intimidé ; il l'a regardé d'un œil ferme et impassible ,

 var 
puis il ef monté seul les degrés qui conduisent à la plate forme , hoi 

et, se retournant vers le peuple, il a dit d'une voix haute et as-
 a

 |
( 

surée : Messieurs et mesdames, vous voyez que je vais mourir... 

eh bien! je meurs innocent 1 |
e t 

Immédiatement après les exécuteurs l'ont saisi, et la justice des
 vri 

hommes a été satisfaite ! |
ad 

— Les voleurs ne respectent rien, n'ont peur de rien. On nous
 n

,è 

rapporte qu'ils viennent de faire une razzia chez l'un de nos corn-
 d

él 

missaires de police les plus vigilants, chez M. Lefebvre , commis-
 ma 

saire du quartier des Halles. Ce fonctionnaire aurait été dévalisé
 du 

de plusieurs effets mobiliers. vie 

— Un bateau chargé de marchandises de toute sorte, et surtout sie 

de sucre et de sel, a été violemment heurté, ces jours derniers, sur qu 

la Saône, par une gondole à vapeur, et a coulé bas. La perte occa- m< 

sionnée par cet accident est évaluée à 20,000 f. re 

— Nous recevons de M. le président de la chambre de corn- "° 

merce de Lyon copie de la lettre suivante de M. le ministre de Y 

l'agriculture et du commerce à MM. les membres de la chambre j rM 

de commerce de Lyon : t0 

« Paris, le 19 juin 1846. 

» Messieurs , 

» Indépendamment des avantages déjà stipulés en notre faveur I 
par l'article 13 du traité de commerce et de navigation conclu 

le 14 juin 1845 entre la France et le royaume de Naples, le gou- co 

vernement du roi avait l'espoir d'obtenir des facilités ultérieures 

pour notre commerce dans les états des Deux-Siciles. Je suis heu- ~ 

reux de pouvoir vous annoncer le succès de ses démarches. Aux co 

réductions de droits qui nous sont accordées par le traité, le gou-

vernement napolitain a consenti à ajouter les modifications sui- I 
vantes, spécialement favorables au commerce et à l'industrie fran-

çaise. 

» 1° Parmi les articles de mode en faveur desquels il a été stipulé q1 

une diminution de la moitié des droits seront compris les articles H 

désignés au tarif des Deux-Siciles sous la dénomination de Faizo- b< 

letti di seta, qu'ils soient carrés ou de toute autre forme quelconque, s' 

à l'exception des mouchoirs de poche en soie, communément J di 

nommés foulards. bi 
» 2° Le droit sur fur travaillé sera réduit d'un nouveau douzième, J oi 

en sorte que la taxe à percevoir ne sera plus que d'un ducat cin- I ci 

quanti'grains par once. I r( 

» 3° Les droits sur l'or travaillé, sur les articles de mode et sur I h 

les tissus de soie seront perçus au poids net. v 

| » 4° La taxe sur les sucres provenant des lieux situés en-deçà i < 

j du détroit de Gibraltar sera la même que celle des sucres prove- * 

i nant des lieux situés au-delà du même détroit. A 

I » 5° Le droit sur les rubans de soie sera réduit de trois ducats la n 

I livre à deux ducats. I e 

j » Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien porter ces dispositions j 

| à la connaissance du co nmerce. Le gouvernement sera toujours d 

j heureux de procurer de nouveaux débouchés aux produits de f 

i notre industrie et de favoriser le développement de nos relations J 
■ commerciales.à l'extérieur. i |i 

i » Recevez, etc. I 1 

» Pour copie conforme : <j 
' » Le président de la chambre de commerce, 1 c 

T
 » BROSSET aîné. » 

— On lit dans le Journal de Villefranche : . je 
3
 « A aucune autre époque nos jardins n'ont été aussi ravagés que j c 

-, cette année par les insectes de toute nature, souterrainement et à I i 

la surface du sol. Pendant que la tige est en proie au limaçon,à la j 
■ j chenille, au bœuf-rouge, au puceron et autres ennemis trop nom- j < 
> j breux pour être désignés, la plante est prise en sous-œuvre parla I i 
1

 1 iir'àlè ou taupe grillon, dont les pattes fendent et écartent la terre I ] 
s j avec autant de facilité que des bras qui fendent l'eau pour nager. Sa j

 ( 
bouche est armée de dents incisives qui coupent les racines des j 
choux, des salades et autres plantes potagères. I ( 

»Le ver blanc ou vertaud le seconde dans cette dévastation; mais I 
il s'est attaché particulièrement, cette année, aux racines des frai- I 
siers, dont des plates-bandes entières ont succombé sous sa dent 

x meurtrière au moment où ils se couvraient de fruits vermeils et I 
e odorants. 

x » Des plants d'artichauts et même de jeunes arbres fruitiers I 
n'ont pu résister aux persévérants efforts et au nombre prodigieux I 

!J de ces ennemis, se succédant et se vouant sans relâche à cette œu-

|^ vre de destruction. 

» Les fourmis se sont montrées aussi envahissantes. 

1S
 » Les fleurs n'ont pas été plus épargnées que les plantes po- I 

>s tagères. 

ÎS » Que d'amateurs ont pleuré sur les ruines de leurs dalhias et 

M autres fleurs, objets de leur affection ! 

» A l'aspect d'un pareil désastre, il semble qu'on est frappé à la 

r
> fois des sept plaies d'Egypte ; on ne sait à quel saint se vouer. Il 

y en a cepem ant un qui est chargé de protéger nos jardins ; mais 

re
 comme le proverbe dit : AUe-toi, le ciel l'aidera, voyons d'où pour-

rait venir humainement le secours, 

r- » Le génie de nos chimistes semble s'attacher exclusivement à 
s- accélérer les progrès des industries qui déjà produisent trop. Ne 

ar devrait il pas s'intéresser aussi à l'agriculture, et faire des expérien-
e> ces pour la délivrer, par des precé Jés peu coûteux, de ses innom-

branles ennemis ?» 

et
 — Nous lisons dans le Bien Public : 

o- « L'académie de Mâcon a tenu lundi dernier sa séance men-

suelle. E le a été moins remplie et moins intéressante qu'on ne s'y 

nt attendait. D'après l'ordre du jour, on annonçait en effet le discours 

s: de réception rie M. H. de Lacretelle ; mais le nouvel élu, précédem-
r" ment informé par M. le vice président, qui devait lui répondre, 

^ qu'il ne le pourrait faire avant le mois de juillet, n'était pas présent, 

rïj L'assemblée a été dédommagée par un rapport consciencieux et 

ee
 intéressant de M. Bouchard sur une traduction û'OEdipeà Colonne 

que M. Berlhoud, professeur au collège de Ciuny, avait offerte à 

né l'académie. Sur la proposition de M. Bouchard, l'élégant et fidèle 

i'il traducteur du chef-d'œuvre de Sophocle a été admis au titre de 

d's correspondant. 
:
^ » Sur la proposition de M. de Surigny, l'académie a en outre | 

)et
 volé 100 f. pour l'impression et l'envoi aux antiquaires archéolo-

gues et historiens qui s'occupent de notre contrée d'une liste des 

noms latins des villes, bourgs, villages et églises du Mâconnais, 

contenus dans le cartulaire de Saint- Vincent. On ne sait que pour 

une faible partie éclairée par M. Ragut à quelles localités moder-

du nés s'appliquent les noms latins du cartulaire. Des éclaircissements 

ze sur ce sujet pourraient être fort utiles à l'histoire locale de notre 
pays. 

» L'académie a pris aussi quelques mesures pour faire prochai-

t nenïeht paraître les comptes-rendus de ses anciens travaux et ren-

dre ses publications plus fréquentes à l'avenir. » 

v
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 jours, une nappe d'eau est tombée à Saint-
Vincent-de-Rhins (Rhône), et a grossi tellement la rivière que, 

devenue torrent impétueux, elle aurait entraîné, dit-on, une tala-

barde et deux ponts. Des femmes qui lavaient la lessive sur ses 

bords ont ete emportées parles eaux. On a eu beaucoup de peine 
a les sauver. Tout leur linge a été perdu. 

— Un événement bien funeste a eu lieu, le 18 de ce mois, sur 

le territoire de la commune de Saint-Martin-en Vercors. Des ou-

vriers mineurs travaillaient à la route des Goulets, quartier de 

ladite commune, lorsrju une masse de rochers d'environ 2,400 

mètres cubes, que les pluies avaient détrempés, s'est subitement 

détachée des hauteurs et a englouti trois de ces ouvriers, tous 

maries et pères de famille. Leboulement s'est opéré à dix heures 

du matin, et ce n'est qua six heures du soir qu'on a pu retirer les 

victimes de dessous les décombres. L'un de ces malheureux le 

sieur Charles Coltin, propriétaire à la Jarjatte,, donnait encore 

quelques signes de vie; mais il est mort un instant après au mo-

ment où on le transportait chez lui. Les deux autres n'ont pu être 

retirés qu'à l'état de cadavres horriblement mutilés. Ce sont les 

nommés Jacques Joyeux, de Saint Gervais', et Jean Achard, de 

Vizilie (Isère). Les travailleurs qui étaient accourus au secours'ont 

, rivalisé de zèle et d'efforts, et ont bravé de grands dangers pendant 

tout le temps du déblaiement des rochers et des terres amoncelés. 

(Courrier de la Drôme.) 

Spectacles «ÏBI »© juin. 

GR/WD-THÉATRE. — M
LK de Belle-Isle, comédie. — Le Postillon, opéra 

comique. 
THÉ ÂTRE DES CÉLESTINS. — Levassor. — Le Lait d'ànesse, vaudeville. 

— La Meunière de Marly, vaudeville. — Le Diorama mythologique, scène 
comique. — La Chanoinesse, vaudeville. 

Nouvelles «livwses. 
Deux jeunes filles fort jolies de Hull (Ecosse), dont l'aînée n'a 

que 18 ans, et qui se nomment, l'une Caroline-Sarah Abbey, l'autre , 

Harriet Palmer, ont lotit récemment formé le projet de quitter l'au-

berge de la Cloche-Bleue , à Hull, où elles étaient servantes, pour 

s'embarquer comme matelots à Liverpool. Elles ont voyagé , sous 

des habits de matelot, jusqu'à Manchester, où lpurs finis furent si 

bas, qu'elles furent obligées de faire le chemin à pied. A Liverpool, 

on leur conseilla, les prenant pour deux jeunes hommes, d'entrer 

comme novices à bord d'un vaisseau de guerre. Elles se présentè-

rent, le 23 au matin, à l'office naval de Water-Street ; le capitaine 

les reçut immédiatement, sauf l'approbation du chirurgien. Arri-

vées dans le cabinet de celui-ci, elles ôtèrent leurs vestes , leurs 

< hapeaux.Teurs souliers, et déclarèrent alors qu'elles étaient du 

sexe féminin. Elles supplièrent le docteur de passer sur celte dif-

ficulté, mais cela n'était pas possible. On.les a envoyées dans une 

maison respectable, où elles ont repris les vêtements de leur sexe, 

et on va les renvoyer à Hull. 

— Le ministre de l'instruction publique , par une décision en 

date du 8 juin, vient de modifier ainsi le titre de deux chaires de la 

Faculté de droit : 

« Art. 1er. A partir du 1er novembre 1846, l'enseignement de la 

législation criminelle et de la procédure criminelle sera détaché de 

la chaire actuellement vacante à la Faculté de droit de Paris par le 

décès de M. Berriat Saint-Prix, et le titre de cette chaire sera celui 

de chaire de procédure civile. 

» Art. 2. L'enseignement de la législation et de la procédure 

criminelles sera réuni à la chaire de législation pénale comparée 

constituée dans ladite Faculté, laquelle prendra le titre de chaire de 

droit criminel et de législation comparée. 

» Art. 3. Le cours de droit criminel et de législation pénale 

comparée sera obligatoire en ce qui touche l'instruction criminelle 

et la législation pénale française pour les élèves de seconde année, 

lesquels toutefois auront l'option , dans les limites du règlement 

existant, eutre le cours ci-dessus dés gné et le cours actuellement 

fourni par le second professeur de législation criminelle et de pro-

cédure civile et criminelle. » 

— Les docteurs en droit sont avertis qu'il y aura un concours 

public près la Faculté de droit de Paris pour une chaire de procé-

dure civile et pour une place de suppléant vacante dans cette Fa-
culté. 

Ce concours sera ouvert le 16 novembre 1846. 

Les qualités requises pour être admis à concourir sont : d'être 

Français ; de jouir des droits civils ; d'avoir été reçu docteur en 

droit dans une des facultés actuelles du royaume ; d'avoir l'âge de 

trente ans accomplis pour la chaire et de vingt-cinq aus accomplis 

pour la suppléance. 

Ceux qui désireront concourir devront remettre ou envoyer 

au secrétariat de la Faculté de droit de Paris les pièces suivantes : 

1° une copie légalisée de leur acte de naissance; 2» leur di-

plôme de docteur. 

Ces pièces devront être déposées à la Faculté au plus tard le 

16 octobre, époque où le reg stre sera clos irrévocablement. 

Lorsque la liste des concurrents aura été définitivement arrêtée, 

chacun des docteurs inscrits sera informé de la décision prise. 

— On lit dans le Journal d'Horticulture pratique de M, Victor 

Paquet-: 

« M. le directeur de ce que l'on est convenu de nommer, dans 

le langage officiel, Pépinières centrales de l'Algérie, écrit à son ancien 

patron du Muséum que le gouvernement vient enfin de lui accor-

der des fonds pour la construction de serres chaules!... Espérons 

que le soleil africain permettra de les chauffer à meilleur marché 

que celles de Paris. Des serres chaudes pour les cultures de l'Algé-

rie ! Onze cent mille francs pour créer une école de cultures dans 

un des cloaques du faubourg Saint-Marceau, à Paris ! Pauvre pays! 

Malheureuse agriculture!... » 

Nouvelles étrangères. 
ESPAGNE. 

MADRID, le2l juin 1846. — La note énergique que le gouverne-

ment anglais a posée au cabinet espagnol à propos des affaires de 

Portugal est aujourd'hui l'objet principal des conversations. 

Dans cet écrit remarquable, dit on, par l'esprit hautain et le ton 

tranchant de sa rédaction, le ministre anglais se plaint amèrement 

de la conduite hasardée et précip.tée de l'ambassadeur espagnol à 

Lisbonne, qui, dans ses désirs imprudents, a fait des démarches et 

des démonstrations qui blessent les prétentions de l'Angleterre au 

droit exclusif qu'elle prétend posséder sur le Portugal. 

On parle aussi beaucoup de la capture des assassins du colonel 

Trabado, mort, comme on le sait, à la suite d'un coup de pistolet 

reçu presque, à bout portant dans les rues de Malaga. 



relui qui porta le coup et qui vient d'être arrêté est un officier 

ïillemanl qui fit la dernière campagne dans un des corps de volon-

taires venus de Portugal aux ordres du général Borso di Carminati, 

et l'on s'attend à savoir bientôt les causes de cet attentat, qui jus-

qu'à présent sont restées ignorées. 

La tranquillité de la Catalogne est rétablie, et l'on doit supposer 

que les prisonniers restés au pouvoir des troupes auront à cette 

heure été fusillés par jugement de la commission militaire établie 

à Gironne. 
On s'occupe beaucoup a la cour de la future élection du conclave, 

et il paraît que la fameuse question iTrapani est en quelque sorte 

subordonnée à cet événement, dans ce sens que toute espèce de dé-

monstration active à cet égard restera suspendue jusqu'à l'époque 

de la nomination du nouveau pape. 

Il paraît que, vu la décadence de la race chevaline en Espagne 

et les difficultés qu'elle trouve en ce moment à remonter sa cava-

lerie si belle autrefois, on refusera au gouvernement français les 

3,000 chevaux qu'il désirait acheter ici pour le service d'Afrique. 

Le cabinet actuel déploie une grande activité dans la préparation 

des moyeHS qui doivent lui donner la majorité dont il aura besoin 

'ors de l'ouverture des chambres. On croit cependant qu'il sera 

vaincu dans cette lutte, si toutefois il vit encore assez pour en être 

témoin, chose que personne ne croit. 
En outre du départ du général Loygorry pour Paris , on signale 

aussi comme un fait également significatif celui de M. Lasheras, 

attaché au ministre d'état et ex-rédacteur en chef d'un jôurnal 

dévoué au général Narvaez. . 
On croit que ces deux incidents se rattachent a des combinai-

sons et des démarches qui pourraient amener le retour de ce per-

sonnage. , ... . . ; 
La cour faisait ses préparatifs de départ pour le siho de Saint-

Ildephonse. , , . . . 
Des troupes , avec une pièce de canon , étaient toujours ins-

tallées à Gracia', où l'octroi ne saurait prendre racine. Le Fomento 

constate lui-même combien il est souverainement injuste de faire 

subir cette charge à une localité qui, touchant à Barcelonne , ne 

partage cependant aucun des avantages que cet impôt doit repor-

ter sur les diverses parties de la ville. 
On annonce qu'une faction miguéliste s'est produite dans le 

nord du Portugal. Ce n'est peut-être pas un mal que la présence de 

cette faction et que l'attitude de l'armée, dans la soirée du 13 , à 

Oporto, montrent à la révolution le tort qu'elle a de déposer trop tôt 
les armes. (Sentinelle des Pyrénées.) 

BARCELONNE, 24 juin. — L'échauffourée qui a eu lieu il y a quel-

que temps a été considérée comme un fait isolé ; on n'y pense plus, 

le pays est bien tranquille. Ce qui occupe le public en ce moment, 

c'est l'arrivée prochaine de l'escadre française. Voici ce qui se dit à 

CG SlljGt I 
« Les autorités de Barcelonne ont reçu l'ordre, de Madrid, de re-

cevoir S. A. R. le prince de Joinville comment un infant d'Espagne. 

L'apparition de l'escadre sera annoncée par un coup de canon de la 

citadelle Mont-Jouy. Le consul français ira à sa rencontre avec un 

petit bateau à vapeur; ce bateau aura à la remorque une quaran-

taine de petites barques portant le pavillon français et montées par 

les Français résidant à Barcelonne. Le gouverneur doit donner un 

banquet sur le haut de la citadelle du Mont-Jouy. Les membres du 

Casino se disposent à offrir aux Français un bal brillant. De leur 

côté, les Français résidant à Barcelonne donneront aussi un ban-

quet. » 
ITALIE. 

La Bellone, frégate autrichienne de 50 canons, portant 300 hom-

mes d'équipage, et les deux bricks autrichiens Venezia et Dresle 

croisent dans le voisinage d'Ancône, prêts à porter secours à la 

contre-révolution, si les patriotes des Etats-Romains s'insurgeaient ; 

mais la correspondance suivante, adresséé au Journal de Franc-

fort qui est censuré, nous fait croire, non moins que la récente no-

mination d'un pape en qui on met quelque espérance, que les ab-

solutistes en seront pour leurs rais de surveillance : 

« Nous apprenons que les réfugiés italiens des îles Ionien™ 
pour le moment renoncé à leur projet de faire fini» H-
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les côtes d'Italie, parce qu'ils JA^r.J^^, 
difficultés trop grandes. Toutefois, comme le bruit s'est

 d
f
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qu une partie des réfugiés a résolu de se donner rendez: vnn? J
1
*

1 

une ville d'Italie (probablement dans les Etats-RomainO
 d3ns 

adopte les mesures de précaution les plus énergiques dan» ,
n a 

les ports d'Italie. L'effervescence est grande en Italie et il *!,m
Us 

d'une occasion pour déterminer un mouvement dont i« !„
 a

,
n 

quences pourraient être graves pour la tranquillité de l'Europ ~ 

Etude de Me Brun, avoué licencié à Lyon, rue du Bœuf, 
n. 31. 

Adjudication au 18 juillet 1846. 
VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

Par-devant le tribunal civil de Lyon, 

au Palais-de- Justice , 

EN DEUX LOTS, SANS ENCHERE GÉNÉRALE, 

D'IMMEUBLES 
Appartenant aux mariés Pierre Imbert fils el Jeanne Brun, sa femme> 

domiciliés à Lyon, rue des Farges, el à dame Marie-Claudine 

Lucet, veuve de Catherin Imbert, demeurant a 

Lyon, quai Peyrollerie. 

Ces immeubles consistent : 

Le premier lot, en une maison située à Lyon , 

quartier de Saint-Just, rue des Farges, 71, com-

posée de rez-de-chaussée, trois étages et grenier. 

—La mise à prix est fixée à la somme de cinq mille 

francs, ci 5,000 f. 

Le second lot comprend une petite maison de 

campagne, composée de maison avec ténement 

de terre complan té en vignes de la contenance de 

35 ares, située commune de Tassin, chemin de 

l'aqueduc des Massues. — La mise à prix est de 

mille francs, ci 1,000 f. 

j Outre les conditions du cahier des charges. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, 

audit M» Brun. (2300) 

Etude de M'Bros, avoué àLyon, rue de la Préfecture, 3. 

Vendredi 3 juillet 1846, à dix heures du matin, 

Savant Me Laval, notaire à layon, rue Saint-Pierre, 

n. lO, 

D'UN FOHDTDE CAFÉ 
Etabli à Lyon, rue Mollet de Gérando, maison Lagranye. 

Mise à prix, outre les charges..... 600 f. 

 (2567) 

 — —»v«i, notaire a juyon , 
rue Saint-Pierre, ÎO. 

A VENDRE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES , 

ON FONDS ET ATELIER DE 

I1EIVUISIER
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Sis à Lyon, côte des Carmélites , n. 5, 
au rez-de-chaussée, 

Dépendant de la succession bénéficiaire de Denis Vacherot, 

qui était meunier à Lyon ; 

Avee subrogation an bail des lieux. 

Cette vente aura lieu en l'étude et par le minis-

tèredudit M« Laval, le samedi quatre juillet pro-

chain, à midi, en vertu d'une ordonnance de M. 

le président du tribunal civil de Lyon en date du 
20juin 1846. 

Mise à prix 1,321 f. 

Voir le détail des objets qui composent le fonds 

et les conditions de la vente dans le cahier des 

charges déposé en l'étude dudit M'Laval. (3954) 

DARTRES ET MALADIES SECRÈTES. 
Guenson prompte et radicale de ces maladies par le véritable 

Rob anti-syphilitique de BOYVEAD-LAFFECTEM. 

Ce remède, seul approuvé par le gouvernement, 

guérit en secret, en peu de temps et à peu de 

frais, tous les accidents occasionnés par les virus 

de la syphilis, des dartres, de la gale ou des scro-

fules ou des rhumatismes ; de même qu'il guérit 

les accidents occasionnés par le mercure. C'est 

aussi le seul remède de précaution que l'on doive 

prendre quand on a eu recours aux injections et 

au copahu, principalement lorsqu'on veut se ma-

rier. L'instruction se délivre gratis au dépôt du 

Rob, à Lyon, à la pharmacie de M. Lardet, place 

de la Préfecture, 16, et chez M°le veuve Forgues, 

place des Terreaux, 10, où l'on trouve le dépôt du 

Kaïffa d'Orient : 4 fr.; des Capsules Human, prix : 

3 fr. ; et des Pralines de Dariès au cubèbe : 4 fr. 

(5383) 

POMPES LETESTU, 
POUR ÉPUISEMENTS, IRRIGATIONS, LES MINES, LE SERVICE DES MAISONS, JARDINS, 

jET li ES IICEIDIES. 
Ces POMPES sont généralement adoptées depuis plusieurs années par la marine royale, les ponls et 

chaussées, le génie militaire, et depuis peu par les chemins de fer d'Orléans, du Nord, d'Avignon à 

Marseille, et par diverses administrations et établissements publics. 
Le grand nombre de rapports de la marine royale, des ingénieurs aux fortifications de Paris, aux 

travaux du Havre, commes pompes d'épuisement et comme pompes à incendie, les rapports sur les 

incendies de Smyrne, du Mourillon, attestent que ce système a toujours obtenu l'avantage sur tous les 

âiitrcs 
Ces Pompes fonctionnent sans aucune détérioration dans les eaux chargées de vases, sable, gra-

vier, etc. ; elles peuvent élever l'eau à toutes les hauteurs possibles. 
La Maison LETESTU et Ce désire trouver un correspondant pour Lyon et tout le département. 

S'adresser à Lyon, à M. IiEROY, son représentant, hôtel du Nord. (4736) 

jEAUX THERMALES DURIAGE. 

HOTEL DU MIDI A URIAGMES-BAINS, 
Table d'hôte à trois services, à dix heures et à cinq heures. — Abonnement de quinze jours au 

moins, logement compris, 4 f. 50 c. par jour. (1492) 

Au Bateau 
à 

Vapeur. 

Grande rue 
Wtercière , 50. 

à Lyon , 

La méthode spéciale de M. BONGRAND aîné pour guérir les difformités de la taille, et particulière-

ment celle duracbis (épine dorsale ou colonne vertébrale), acquiert chaque jour une consécration 

nouvelle par des cures vraiment inespérées. M. BONGRAND offre à cet égard aux parents toutes les 

garanties désirables. A la demande de plusieurs personnes, il a pris à sa disposition des établissements 

pour les deux sexes, où le traitement orthopédique ne portera aucun obstacle à l'éducation des enfants 

confiés à ses soins. (2048) 

ITALIE, SMTIX^E, MALTE. 

PAQUEBOTS A TAPEUR HAPOLITA.IHS. M> f& 
S'KllVÇOïS - PltEWÎiSB , de la force de le© chevaux. E? f) 

MARIE-CHRISTIHTE, de la forée de ISO chevaux. <£>/ 

MONCÏIBEIifjO , de la force de *50 chevaux. 

IIEïlCUIiAWEM . de la force de 300 chevaux. 

Service régulier les 9, 19 et 29 de chaque mois pour Gènes, Livourne, Civitta-Vecchia, Naples, Messine, 
Syracuse et Malte. — La Marie-Christine partira les 9, le Monqibello les 19, et l'Herculanum les 29. 

Pour fret et passage , s'adresser à MM. CLAUDE CLERC et Ce,' directeurs, à Marseille. (5712) 

T F T ARA7I? d
'
écorces

 d'oranges amères, TONIQUE ANTI-NERVEUX, est prescrit avec suc-
lill uHlUl ufiUvZiU cès par les meilleurs médecins dans les affections nerveuses de l'estomac et 
des intestins. Il excite l'appétit, rétablit la digestion , guérit les gastrites, gastralgies, la langueur, le dépérisse-
ment, la débilitation organique, abrège les convalescences traînantes, détruit la constipation. — 3 f. le flacon. 
On évitera les contrefaçons en exigeant les cachet et signature Laroze. — Dépôt spécial chez M. Vernet, phar-
macien à Lyon. (5166—7858) 

Pharmacie à Kyou—Rue Palais-Grillet, n» 88. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétal tle salsepareille et de séné , 

POUR LA 

ci\mi\i$*jm nias MAfiA.nii&à $KO»kTE$ 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches les plus 

rebelles, affections rachitiques, rhumatismales, et de toute âcreté ou vice du sang et des humeurs. 

Lf traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage; il n'apporte aucun dérangement dans les occupations 
journalière», et n exige pas un régime trop austère. Ou fait de» envois. (Affranchir et joindre un mandat sur ta poste. J 

 Prix : 5 fr. le flacon.
 (4495) 

PAR BREVET D'INVENTION 
(Sans garantie du gouvernement.) 

©RIIOSnVAtfCE DU ROI Ml lO NOVEMBRE 1844. 
Nouvelle et seule méthode dont l'efficacité est constatée par l'expérience pour la prompte et radicale guérison 

detoutesles maladies secrètes, écoulements, /lueurs blanches irritations de matrice, dartres, rhumatismes, etc. 
ChezM. CLARION, médecin, membre de plusieurs société,savantes, quai d'Orléans, n. 31, au l«r, à Lyon.— 
Dépôts à MACOX, chez M. Voituret, rue Municipale ; à RIVE-DE-GIER, chez M. Reynaud, tous pharmaciens , 

à ST-ETIEXNE, à la pharmacie Rigollot ; à PARIS, chez M. Martin, pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Champs ; 
15, et dans toutes les villes de France et de l'étranger. (4956) 

IITIC M. Beauquis, tenant ci-devant l'hôtel 
il f l\Jt du Commerce, a l'honneur de pré™ 

nir le public qu'il vient de fonder l'hôtel Louis iè 

Grand, situé rue du Pérat, 32, et place Bellecour 

bel et vaste établissement qui satisfera complète 

ment la nombreuse clientelle qui l'a honoré de sa 
confiance. ((593) 

HOTEL. BEAUX ARTS. 
AVIS. 

M. PATISSIER, ci-devant rue duGaret, 

a l'honneur de prévenir les personnes qui jusqu'à 

présent l'ont honoré de leur confiance qu'à dater 

de lundi 29 juin, il ouvrira son nouvel établisse-

ment qu'il vient de transporter place de la Bou-

cherie-des-Terreaux, sous le nom de Hôtel des 
Beaux-Arts. 

MM. les négociants trouveront toujours chez 

lui leur table aux heures accoutumées, mais de 

plus une table d'hôte à deux heures et demie et 
une à cinq heures. 

MM. les voyageurs y trouveront également des 

appartements décorés avec goût. En un mot, pour 

tous , les agréments d'un vaste local, le mérite 

d'une bonne cuisine, joints à la propreté, à l'exac-

titude et à l'habileté du service. (1493) 

â ÏTIO MM. B0NT0UX, ROGIE frères et 0, 

I 1 I \ marchands de chevaux à Marseille, 

il I IlJ» ont l'honneur de prévenir MM. les 

amateurs qu'ils recevront le l«juillet un très fort 

convoi de chevaux de luxe. 

Ils seront logés hôtel du Cheval-Blanc, à la Guil-

lotière, et ne séjourneront que deux ou trois jours 

dans cette ville. (694) 

MEDA.IJLÏ.E D'il O Y \ El' K 
DE LACADÉMlE DE L'INDUSTRIE. 

BANDAGE HERNIAIRE 
A PELOTE MÉCANIQUE, 

Sans Sous-Uuisses ; 
Approuvé par la Société de Médecine de Lyon et reconnu 

supérieur à tous ceux inventés jusqu'à ce jour, 

Le mécanisme de ce bandage a pour but de 

fixer la pelote sur l'anneau de la hernie ingui-

nale ou crurale, sans qu'elle puisse être déplacée 

par aucune position du corps, qu'elle ne gene 

dans aucun de ses mouvements. 
Se vend chez les inventeurs et seuls proprié-

taires , Golay père et fils, mécaniciens-orthopé-

distes et bandagistes , rue de Puzy, 11 • JP^J. 

GUERISON 
DES MALADIES SECRÈTES, 

Des dartres, démangeaisons, taches et
 DOUton
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peau, et toutes âcretés ou vices du sang, par un 11 .
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ment DÉPURATIF facile à suivre en secret ou en voy BJ-

S'adresser à la pharmacie de Philippe QUËT, ' , ^ 

la Préfecture, n. 5.— A la même adresse est, le seu 
pôt des CAPSULES AU BAUME DE COPAHU
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odeur ni saveur, approuvées et supérieures, v
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prompte et sûre guérison des écoulements rec ^ 

chroniques, [flueurs blanches, etc. — PfJLLm 
boîte. — 

Rhumes, Catarrhes.
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ments, il n'y a rien de plus efficace el de meil ^
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PATE DE GEORGE, pharmacien d'Epioal (Vosge ^
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vend moitié moins qui! les autres par boites de ° J['
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dans toutes les meilleures pharmacies de Lyon, 1 ypstTt 

ment chez MM. LARDBT, place de !a Préfecture, '
é
,
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place des Terreaux, 13, et à la pharmacie a» 

Saint-Etienne , GARNIER-MARTINET , place ^Î.J
c

'
àn
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sur-Sa6ne, FAIVRE, confiseur, Grande-Rue, ao, ^g^nde-

CHEH-MOSSEL pharmacien, el Genève (
SMS!,E,

'
(554
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LYON. — IMPRIMERIE DE BOURSY tOA 
Rue de I» Poulaillers, t.»' 


